




Points articles pour la
Capitulation de la Ville de

‘Gueldres.

L

Ue la Religion Catholique
Apoftolique Romaine fe-
ta maintenue confervée

a

Ville de Gueldres dependances, fans pou-
voir l’inquicter en aucune maniere fous
quelque prétexte que ce puiffe être, tous
les bourgeois habitans de la dite Ville
&c dependance féront maintenus confer-
vés dans la pofiefion de la grande Eglifé
occupée deférvie par les Peres Carmes,
comme des Fglifes des autres lieux de la de-
pendance dé la dite Ville, comme auffi de
tous les droits honneurs, privileges de la
Ville Magiftrature de tous autres,dont
ils peuvent avoir jouï jouïffent à prefent;

ne pourront étre inquietés par aucun
nouveau ctabliffement de Religion, &c de
‘droits où autre chofe que ceux auxquels ils
font actuellement obligés envers leur legi-
time Souverain le Roy d'Efpagne ce qui
{era executé fur le meme pied des Bourgeois

habitans des lieux dependants de la dite
Ville feront maintenus dans leurs charges

emplois dont ils font actuellement
pourvus.

a

]l fera permis auxdits bourgeois ha-
bitans de'la dite Ville Dependance de
Gueldre de rebatir reparer toutes les Egli-
fes de la dite Ville Dependance, leurs
maifons detruites par le bombardement,où
auparavant, il fera permis auffi aux uns

Reponfe aux arti-
cles de la Capitu-

lation de Gueldre.

I.

À l'egard de la Reli-
gionEglifes privileges
de la Ville Magittra-
ture il eft accordé fur
le même pied de la Ca-

pitulation de Venlo
Roermonde.

2.

Cet'‘article eft auffi
accordé fur le pied de
la Capitulation de Ven-
lo Roermonde.

à aux



3Accordé,comme:à

l'article precedarx.

4.

On regleracet'arricle
avec le Magiftrat.

5.

Accofdé pout les
honneuüts avéc deux pie-

aux aùtres de quelle nation qu’ils fovent à
ceux qui ne voudront plus refter dans ta

dite Ville de Gueldres dependancés de
pouvoir fe retirer ou bon’ leur femblera
avec leurs effets familles, de difpofer
de leur bien à leur volonté, fans qu’il leur
foit fait aucun empechement für cela, ni
aucun tort, à tous ceux de la Ville de
Gueldres fes dependances de quelle Na-
tion qu’ils foyent qui y voudront reiter
feront confervés dans tous leurs droits,
‘honneurs anciens privileges, retablis
-dans la pofletion de leurs biens en quel en-
dtoit qu’ils foyent fitués fans étre aucuñe-
‘ment molettés ni recherchés, pour quelque
raifon, ni fous quelque pretexte que ce puif-
{fe étre, ni pour avoir des emplois,ou pour.
avoir füivi le fervice du Roy eñ quelle quâ-
lité que ce puiflé être.
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3»Les maifons communautés des À é-:
Tigieux Religieufés& hopitaux de la dité”
Ville de Gueldres dependance féront.
auffi maïnténus confervés dans tous
leurs droits ou autres établiffements, if.
leur fera auffi permis de rebatir reparer
leurs Fglifes Convents, ainfi qu’il et ex-
pliqué dans Particle precedant.

"due

Les troupes qui pourront etre en gar-
nifon dans la dite Place Ville de Gueldres

dependance, ne-pourront exiger ni pres
tendre des Bourgeois de la dite Ville de-
pendance que le fimple logement fans au-
tres utenfils que le Lict, ainfi qu’ils le four-
niflent aux troupes de Sa Majette.

$rLes troupes qui compofent-la Garnidon

de la dite Place &é Ville de: Gueldres ap-
férvice des-deux Couronhes de quelle Na-

“‘fiôn
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tion qu’eliesfoyent, fortiront avec toutes
es marques d’'honneurque j'on peut don-

net en pareil cas, Tambour battant, en-
feignes deployées, la meche allumée par
les deux ponts, bale en bouche à G
fiite elle conduira fix pieces de Canon de
fonte de 24. 12 livres de bale chaque
piece, deux mortiers, auffi de fonte,
chaque piece de Canon les mortiers
auront leurs affuts, avant trains, attelés
d'autant de Chevaux harnois qu’il fera
neceflaire pour tirer lesdits Canons
Mortiers autres Ammunicions, comme
auifi de la poudre, boulets bombes
pour douze coups, pour chaque Canon

mortier, à chaque Soldat de la pou-
dre bale pout 24. coups, cent urils
où inftruments, comme, peles, haches,
pioches, pour lesquels il fera fourni auffi
les chevaux charrettes neceffaires, le
tout pour cet article au depens du ‘Païs,
pour les transporter, auffi bien que les
Munitions de guerre qui leurs feront ac-
tordées.

6.
6. Quand la dite Guarnifon de la Place
Ville de Cueldres fortira, ce féra par la

Porte de Stralen fuivant le grand Chemin
de Louvain elle pourra transporter
conduire avec elle en ieureté, tous les
meubles, effets equipages, chevaux
mulets des Officiers, Soldats, Cavalliers,

Dragons, où les vendre dans Gueldre,
où en chemin félon qu’ils le jugeront- à
propos, dans le nombre des Officiers,
{fera compris tous PEtat Major du premier
rang, jusqu’au derncir, qui font à la folde
des deux Couronnes, y compris les Offi-
ciers de l’Artillerie, Ingenieurs autres
employés à la guerre où autrement au
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ces de Canon de douze
livres de bale,les chevauz

neceffaires pour leur

transport 12. coups
pour le Canon Sol-
dats comme auffi les
utils charettes con-
venablés féront fournies
de même qu’a la Capi-

tulation de Venlo.

6.
Accordé, apres

qu’on aura donné une
{fpecification, on con-
viendra du nombre des
charrettes.

férvice

an

mes



fervice des deux. couronnes, avec leurs fat

milles effets, l’on fera donner à la
dite Garnifon une -efcorte pour la con-
duire en feurcté jusqu’ a Pendroit où féra

7,
Accordé für le pied

de la Capitulation de
Rhinberg où plutôt s’il
{c peut.

8.

Accordé, on leur
fournira le neceffaire à
un prix raifonnable,

fpecifié qu’elle fe rendra, comme auff
toutcs les voitures necefflaires, pour trans-
Dorter-les Officiers, Soldats Cavalliers;
Dragons où autres malades où bleffes,
pour les nourrir coucher comme a ['ho-
pital'pendant la route, tous les Equipa-
ges des Officiers Soldats, Cavalliers,
Dragons autres, &c les chevaux necefs
faires pour la conduite de PArtillerie
Munitions de Guerre accordée à la Gar-
nifon.-

La GarnMon de Gueldres fortire huit
jours apres la prefente Capitulation arre-
téc fignéc de part d'autre, pour fe
rendre à Louvain où Malines, par lc che:
main le plus court à petites journées
l’efcorte qui. luy fera donnée Pefcortera
jufques à celle des dites deux-Villes, doit
on conviendra, la dite Garnifon féra
logée dans la route dans les lieux propres

capables de la contenir commodément,
on luy donnera les vivres fourages

neceflaires aux'depens des lieux où elle
fera logée, comme auffi toutes les voitu-
res neceffaires ainfi qu'il eft dit. cydevant,
Monfieur de Betis s'engagera de faire tenir
à la dite Garnifon dans tous les lieux de la
route tout Je bon ordre qu’on pourra {ou-
haitter…

Les Officiers Soldats, Cavalliers, &Dra:

gons malades autres bleflés qui ne fe-
ront pas en état de fuivre la Garhifoh
quand elle fortira, pourront refter dans
la dite place Ville de Gueldres avécun-

ou



où deux Officicrs fubalternes un Chirur-
gien autres gens neceflaires pour les af-
fifter jusqu’ à parfaite guerifon, pen-
dant le fejour qu’ils feront obligés de faire
dans la dite place, on leur fournira les
chofés dont ils pourront avoir befoin,
on leur confervera laiflera jouir de cel-
les qu'on leur aura laifse pour leur entre-
tien foulagement felon l'etat qui leur
en fra donne par le Commiffairé des
Guerres, quand lesdits Officiers Sol-
dats, Cavalliers; Dragons autres mala-

des bleffés féront entierement -gueris,
en état de joindre leurs Regiments on

“leur donnera des pafféports efcortes s’il
en eft neceflaire pour étre conduits en

‘toute feureté par le chemin le plus court
*à la dite Ville où aura été conduite la Gar-
nifon, leut faifant donner des vivres en
payant un prix raifonnable, les voitu-
res neceffaires fans payer, s’ils en ont be-
foin, dans chaque endroit qu’ils logeront,
foit pour eux, foit pour porter les fourni-

“tures que Pon eft obligé de laiffer à la dite
place pour les malades.

0.
Tous les Officiers, Soldats, Cavalliers,

Dragons autres tels qu’ils puiflent étre
de la Garnifon de Gueldres ne pourront
étre arretés pour aucune debte, ni pour
autrechofé dont les bourgeois autres ne
feront pas voir des billets, comme il leur
fera deu, aÿant été publié dans la dite
Ville‘, que tous les bourgcois où autres à
qui il auroit pù' être dû, par les Officiers,
Soldats, Cavalliers, Dragoris autres de
la dite Garnifon euffént à s’adreffer aux
Majors des Corps, pour tirer desdits Ma-
JOES où autres Officiers des billets des
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9.
Accordé,
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10.
Accordé, fur le pied

de la Capitulation de
Venlo Roermonde
mais le Receveur au-
tres Officiers féront re-
fponfables que les Regi-

ftres autres docu-
ments ne s'emportent
ni fc perdent.

IL,
Accordé.

fommes. qui leur pourroient ‘être deües,
que s’il fe rencontroit quelque difficulté

entre lesdits:Officiers, Soldats, Cawal-
liers, Dragons -autres, les differens
qu’ils pourront avoir {ur cela feront aec-
cordés à l’amiäble par Monfieur de Betis

Monfieur Hocquart, -ce ‘qui féra auf
obfèrvé à Pegard de ce qui regarde le Roy,
«comme -auffi qu’il ‘ne fera repris à fa Ma-
jefté, ni à-ceux qui font.au fervice des-deux
Couronnes, aucun argent ni fraix, de ce
“qui peut a pu provenir des contributions
que l’on aeu ‘du Pais de Cleve ou autres
-endroits ,:comme auifi des beftiaux y che-
vaux-ou autres.chofes qui’pourroient avoit
étéprifes enlevées pour lesdites contribu-
tions-ou à la guerre {ur Te dit Païs;ou autre
du Voifinage meme de la Place Ville

«de Gueldres &c {a dependance.

T0.Le Receveur du Roy, les Officiers de
Juttice ou autres ayant des emplois au fer-
‘vice de Sa Mayefté dans la dite Ville de Guet-
dres fes dependances feront chacun
maintenus ‘dans leurs charges emplois
fans qu’ils en puiflent étre privés ni chan-
gés, il leur fera continué lestmemes
apointements, droits, privileges emolu-
ments qui leur ont êté accordés par Sa Ma-
jefté, dont ils ont jouï jusqu’a prefent.

I.

Les Officiers du Roy chargés du paye-
ment des troupes commis pour le Thre-
for, les vivres, hopitaux,fortiront tous leurs
effets papiers qu’ils pourront avoir, cha-
cun en leur part de Ce qui les regarde, il
leur féra permis de vendre, ce qu’ils ne
poutront ou ne voudront pas emporter.

12. Îl



T2.
Il fera permis à la dite garnifon de la

dite place de Gueldre de {è fournir pendant
Je tems du féjour qui leur féra accordé, de
toutes les chofes neceflaires pour fon ufage,
qui font dans la place, il lui fera auffi
permis de faire venir du dehors les chofes,
dont elle aura befoin, qui ne fe trouveront
pas dans la dite Place.

13. s

Il fera auffi permis à la ditè garnifon de
Gueldres, quand elle fortira, de prendre avec

elle, des Magazins du Roy, des vivres fou-
rages autres chofes, autant que pour le
tems qu’elle jugera à propos.

14.
Que durant le tems que la Garnifon fe

preparera à fortir,& meme dans le tems de
la fortie, il ne fèra permis, à aucun officier,
Soldat, Cavallier Dragon des troupes à
qui la place fera remife, d'entrer dans la dite
place ni d’en aprocher plus pres que la por-
tée du Canon comme auffi les Officiers de
la dite garnifon empecheront,que qui que
ce foit ne forte de la dite place pendant le-
dit tems.

T-Que les deux cents vaches, qui ont êté
fournies par les Villages circonvoifins de
la dite Ville de Gueldre, pour la fubf1-
ftence de la Garnifon, il en féra tenu
compte aux dits Villages par le Receveur
de fa Majefté en cetté Ville, fur les aides

fubfides! dûs au Roy jusqu’au jour.
de la reduétion de la Place par la haüte

a 4

I2,
Accordé pour le ne-

ceffaire que les vi-
vres ne foyent receués
que par la porte occu-
péc par les troupes du
Blocus, auffi le Gouver-
neur mettra de tels Or-
dres aux autres portes,
que perfonne n’y entre
où forte fous quelque
pretexte que ce puifle
étre.

13.

Accordé fur le pied
de l’article 12.

14.
Accordé.

x

IS.
Accordé, fur les aides

{fubfides quiont êté
dus avant le Blocus de
la place.

baffe
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16.

Accordé fur le pied
de.larticle 15.

17.
Accordé pour ceux

qui ont été faits pendant
le Blocus, les autres pri-
fonniers faits avant le
Blocus féront ausfi mis

en liberté entre les
mains -du Gouverneur,
moyennant qu’il s'en-.
gage de nous faire re-
mettre un pareil nom-
bre de ceux qui font faits

à l'action du Comte de
Styrum fur le Danube,

18.

Accordé, apres que
cette Capitulation fera
fignée de part d'autre

qu’on aura remisune
heurc aprés une des por-

tes de la Ville aux trou-
pes ‘du Blocus.

bafle Mairie, dans lesquelles lesdits Villa-
‘ges font compris, fans que les habitans
desdits Villages à qui lesdits vaches apar-
tenoient puiflent pretendre fous quelque
pretexte que ce foit, d’en étre payes d’au-
tre maniere.

I6.
Que le foin qui a auffi été fourni par

les habitans de la haute baffe Mairie
pour la dite Garnifon, il en fera pareille-
ment tenu compte auxdits habitans für les
dits aides {ubfides füivant l'Article cy-
deffus, fuivant le compte, qui en fera fait
avec eux de l’un de Pautre article, apres
lesquels ils payeront ce reftant en argent
-contant où donnéront bonne {üffifante
caution.

17.

Des que la prefente Capitulation fera
arretée fignée l’on fe rendra-fans rançon
de part d'autre tous les prifonniers tant
Officiers que Soldats, Cavalliers, Dra-
gons faits avant pendant le Blocus, fans
pouvoir les retenir fous quelque pretexte
que ce puifle étre.

ei

18.

Des ques la Capitulation fera fignée il
féra permis à Monfieur de Betis d’envoyer
des Courriers à S. E. Monfieur le Marquis
de Bedmar à Monfieur le Marechal de
Villeroy, à Monfieur le Marechal de
Boufleurs, auxquels Courriers, Pon don-
nera les pafleports-neceffaires pour aller



revenir en feureté chargés de leurs
depeches.

19,

La Garnifon de Gueldres fortira Ie jour
marqué fur les huiét heures du matin, où
plutot fi elle le fouhaitte; elle ne pourra
étre retardée arretée ni moleftée fous au-
cun pertexte que ce puifle être, tant pour
leurs prefonnes que pour leurs equipages,

conduira avec elle toute l'Artillerie les
Munitions de guerre autres, chofes qui
leur feront accoidées.

20.
 L’on donnera des Otages, tant pout la

fèureté des Officiers, Soldats, Cavalliers,
Dragons, autres maladés où bleflés,
qu’on fera obligé de laiffer à Gueldre, que
pour les dommages tout que l’on pour-
roit faire à la Garnifon du jour de fon de-
part de Gueldres jusques à fon arrivée à
Louvain, du tems que les malades où
bleflés refteront à Gueldres l’auront re-
joint à Loüväin.

21.
7 Qu'ilfoit donné au Commiffaire des
Guerres un Paffeport pour aller à Bruxel-

‘les en revenir diligenter le payement
des debtes du Roy de la Garnifon qui
éft prefentement dans la dite Ville, recon-
nües comme il eft dit cy-devant par des
billets pour feureté desdites debtes, Le
‘Fhreforier chargé du payement des Trou-
pes reftera dans Gueldre jusquts a l’entier
fembourfément desdites debtes, apres
quoy il luy fèra donné un paffeport auffi
bfen qu’au-Commiflaite des guerres, com-
fhelune efcorte, les voitures neceflaires
pour le retour de Pun Plautre à Bruxel-
les, fans qu’ils puiffent etre retenus ni ar-
retés pour quelque autre fujet que ce puiffe
être.

2

19.
Accordé.

20.
Le General engage

{a Parole qu’il ne fèra faic
aucun mal ni à la Gar-
nifon qui fortira ni à
ceux qui refteront,

21.

Accordé à condition
que Monfieur de Betis
repondra de fon retour
a Gueldres.

n. Tous



22. 22.Accorde. Tous les charriots charrettes, che-
‘vaux, harnois voitures neceffaires, pour
transporter «conduire bArtillerie, ks
munitions de guerre, toutes autres cho-
fes cy-deflus fpecifiées felon l'etat qui féra
donné regle, féront prétes fournies
a Gueldres deux jours auparavant le de-
part de la Garnidon aporteront avec:
eux du fourage des vivres pour €uxs
Pour n'étre point à M charge des bourgeois
ni dela -Garnifon.

23. 23»

de Ve pars pied Monica per de Prtèrier de quel
de.

que Nation que ce foit, ni méme d'en
recevoir d'aucun côté fous quelque pre-
texte que ce puiffe étre,pas méme für ce-
luy de-defertion, les Officiers des deux
partis pourront les reprendre en toutç
Jiberté.

24. 24.
Accorde. On donnera de l'eftorte de part

d’autre à Pequipage pour aller avec la
Garnifon en toute feureté, marchant de-
vant où apres la dite Garnifon comme il,
conviendra.

25. 24.

Accordé Com- La prefente Capitulation tons les Ar-
mendant de Teftorte ticles qu’elle contient féront ratifiés

tiendra lieu d'otage {ignés par le General Monfieur le Comte,
de Lortum, 8 Monfieur de Betis Mettre-

Monfieur de Betis don- de Camp d’ Infanterie Gouverneur de
nera deux officiers de Gueldres, promettront reciproque-
Caractere pour la feure- ment de bonne fois, que le tout fera exe-
té du retour dé l'efcorte. cuté fans la moindre alteration quelcon-

que, Monfieur le Comte de Lottum au
{ur plus féra garant de la validité des pat-
feports qu’il donnera en gencral en par-
ticulier pour la garnifon, aupres de telles

trou-



troupes qu’elle pourra rencontrer depuis
fon départ de Gueldres jufqu’a fon arrivée
à Louvain pour plus grande féureté
il donnera deux Officiers de Caraétere en

otage.
26.!

L’on renvoyera à Geldres en toute feu-
reté d’abord cette capitulation accordée
fignée Mont. le Brigadier Boham, Mfi.
Le Commiffaire Hocquart qui font En-
vovés à Wefel par Monfieur de Betis, pout
traitter de cette Capitulation,

27.
Que routes lesécoles en quelque langue

que ce foit vour inftruire la jeuneffe dans
la Religion Catholique, Apoitolique
Romaine refteront dans l'etat qu’elles font
aujourdhuy fans qu'on puiffe fous quel-
que prétexte quece foit y rien changer.

28.
Qu’ attendu la perte, que les bourgeois

de la dite Ville ont fait pendant le bom-
bardement, de leurs maîfons, Eglifes
autres meubles effets il leur fera-accoxdé
vingt cinq années de Franchife de touts
dtoits impots fübfidts autres de
quelque nature que ce foit, que le droit
de poids balance pour pefér les grains

farines que fà Majcité à accordé a la
dite Ville, fèra maintenu conférnvé pour
toujours au profit de la dite Vite.

20,
Qu'il ne féca rien demandé aux Eglifés,

Convents, ni aux bourgeois, pour les clo-
ches utenfils de cuivre, fer, autres
efpeces de metail qui fe trouveront chez les
bourgeois, que toutce que le Magiftrat de
laVille deGueldre adifpofépourlesaffaires
de Gueldres jusqu'a prefent fera valable,

À

26.
Accorde.

saHe 2

276
Pour ce qui regarde

les articles 27.28. 25.
il fera obférvé comme
dans la Capitulation de
Venlo Roermonde.
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qu’il en pourra difpofèr à l’avenir, com-
me il a fait auparavant fans qu’il luy-
foit fait ladeflus aucun empechement.
pour quelque raifon que-ce puiffe étre.

Apres la fignature de la prefente Capitulation les Commiffaires
de l’Artillerie, Ammunitions vivres, feront obligés de montrer in-
ceffemment de bonne foy aux Officiers Commis de la part de
Monfieur le Comte de Loteum tous Tes Magazins de guerre de
‘bouche, €n donner des liltes exactes, les clefs des Magazins, &c
£eront obligés de decouvrir toutes les mines fourerrains, auffi Ie
Gouverneur s’engagera qu'il ne permettra pas qu’il foit fait aucun
degat où écart des Munitions de guerre où de bouche fous quelque
prætexte que ce puiffe étre ‘Fair à Wefel ce‘ Douzieme de
Decembre.1703.
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